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Ordre du jour du conseil d’administration 

Date et heure : jeudi 14 mars 2024, à compter de 14h30 (accueil à partir de 14h) 

Lieu : salle de l’ancien amphithéâtre, 1er étage du bâtiment de la Figuerie, 10 rue du 
maréchal Joffre, à Versailles (78000) 

Participer à la réunion par visioconférence : cf. lien dans le courriel de convocation 

Points à l’ordre du jour : 

A/ Délibérations 

- Compte financier 2023 
- Autorisation de dépenses particulières 
- Subvention à l'association les Folies potagères 
- Régime de scolarité applicable à l'inscription en DEP 
- Allocations forfaitaires aux usagers participant à certaines séquences pédagogiques 
- Contribution à la vie étudiante et de campus (CVEC) : Programmation et attributions 

2024 
- Attribution d’une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle aux agents sous contrat de 

droit privé 
- Charte informatique 
- Complétion de la section disciplinaire compétente à l'égard des enseignants et 

enseignants-chercheurs (SDE) 
- Complétion de la section disciplinaire compétente à l'égard des usagers (SDU) 
- Convention de coopération – Bap 2025 

B/ Informations 

- Plan de lutte contre les violences sexistes et sexuelles (VSS - volet étudiant) 
- Refonte de la maquette pédagogique - état d'avancement 
- Travaux sur la marque Potager du roi 
- Etat d'avancement des opérations immobilières 
- Actes pris dans le cadre de la délégation d’attributions du conseil à la directrice 

N.B. : L'ordre de présentation des points inscrits à l'ordre du jour est indicatif. 


